
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2025D11 

 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 29 janvier 2025, s’est réuni en séance ordinaire, à l’Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 4 février 2025 à 18h00, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents : 

  

 
 
 
OBJET : Règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion, d’utilisation et de clôture du compte 
épargne-temps 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction 

publique territoriale, modifié par le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte 

épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Considérant l’avis du Comité Social Territorial en date du 5 février 2025 ; 

 

Le Président rappelle que les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, à 

bénéficier du report de certains jours de congé dans un compte épargne temps.  

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au conseil d’administration du CIAS Vie 

et Boulogne de se prononcer sur le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, 

de fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent 

conformément à l'article 10 alinéa 1 n° 2004-878 du 26 août 2004. 

Nom Prénom Emargement

AIRIAU Guy Présent

BARRETEAU Marcelle Présente

CHATELIER Christiane Absente

GIRAUD Valérie Présente

GOTTHARDT Béatrice Présente

GUERIN Aurélie Excusée

GUERINEAU Claude Présent

Guy PLISSONNEAU Présent

HERMOUET Delphine Présente

MORINEAU Pascal Excusé

PROUTEAU Xavier Excusé

RENAUD Jean Pierre Présent

TENAUD Gérard Excusé



 

 

Le Président demande au conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne de fixer les modalités 

d’application du compte-épargne temps dans la collectivité.  

 

Il rappelle que les fonctionnaires titulaires et agents contractuels à temps complet ou à temps non 

complet qui sont employés de manière continue et qui ont accompli au moins une année de service 

pourront bénéficier d'un CET. 

 

L'OUVERTURE DU CET 
 

L'ouverture du CET est de droit pour les agents et elle peut être demandée à tout moment de l'année. 

Cette demande se fera par remise du formulaire de demande d'ouverture annexée à la présente 

délibération, au Président du CIAS Viet et Boulogne. 

Le Président accuse réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de 30 jours suivants 

le dépôt de la demande.  

 

L’ALIMENTATION DU CET 
 

Le CET est alimenté par : 

- Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 

puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), 

ainsi que les jours de fractionnement ; 

- Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ; 

- Les jours de repos compensateurs (récupération des heures supplémentaires ou 

complémentaires notamment). 

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours. 

 

LA PROCEDURE D’ALIMENTATION DU CET 
 

La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de demande 

d'alimentation annexée à la présente délibération. 

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant le 31 décembre de l’année 

en cours. 

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an (l’année de référence est généralement l’année 

civile. Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte. 

 

L’UTILISATION DU CET 
 

Le CET peut désormais être utilisé sans limitation de durée. 

 

Le service gestionnaire du CET informera l’agent chaque année de la situation de son CET avant le 

31 janvier, en utilisant le formulaire annexé à la présente délibération. 

 

• DANS LE CAS OÙ LA COLLECTIVITÉ N'INSTAURE PAS LA MONÉTISATION 

DU CET : 

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou 

contractuel, uniquement sous la forme de congés. 

La monétisation du CET n’est pas prévue par la collectivité. 

 

L’agent souhaitant utiliser des jours épargnés dans son CET sous forme de congés devra le 

demander selon les règles applicables aux congés annuels dans la collectivité. 

 



 

LA CONSERVATION DES DROITS 
 

L’agent conserve les droits qu’il a acquis en cas : 

- De changement de collectivité ou d’établissement par voie de mutation ou de détachement. 

Dans ce cas, les droits sont ouverts et la gestion du CET est assurée par la collectivité ou 

l’établissement d’accueil. Les collectivités ou établissements peuvent, par convention, prévoir 

des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par les agents 

bénéficiaires d’un compte épargne-temps à la date de la mutation ou du détachement. 

- De mobilité entre les 3 fonctions publiques ou vers le secteur privé. 

- De mise à disposition prévue dans le cadre de la mise en œuvre du droit syndical. 

- Lorsqu’il est placé en position hors cadres, en disponibilité, en congé parental ou congé de 

présence parentale, qu’il accomplit des activités militaires, est mis à disposition. 

- En cas de détachement dans un des corps ou emplois régis par le statut général de la fonction 

publique. 

 

Dans ces deux types de situations, les intéressés conservent leurs droits sans pouvoir les utiliser sauf 

autorisation de l’administration de gestion et, en cas de détachement ou de mise à disposition, de 

l’administration d’emploi. 

 

LA CLÔTURE DU CET 
 

Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le 

fonctionnaire ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel. 

Lorsque ces dates sont prévisibles, Le Président informera l’agent de la situation de son CET, de la 

date de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture 

dans des délais qui lui permettent d’exercer ce droit, (le cas échéant) à l'aide du formulaire annexé à 

la présente délibération. 

 

Décès de l’agent : 

 

En cas de décès d’un titulaire du CET, les jours épargnés sur le compte donnent lieu à une 

indemnisation de ses ayants droit. Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne temps est 

multiplié par le montant forfaitaire correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au 

moment de son décès. Cette indemnisation est effectuée en un seul versement, quel que soit le 

nombre de jours en cause. 

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

D’ADOPTER : 

- Les propositions du Président relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la 

fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par 

l'agent mentionnés dans la présente délibération, 

- Les différents formulaires annexés, 

 

D’AUTORISER sous réserve d'une information préalable du conseil d’administration du CIAS Vie 

et Boulogne, Le Président à signer toutes conventions de transfert du CET figurant en annexe, sous 

réserve des modifications apportées par les parties adhérentes à cette convention. 

 

DE PRECISER : 

- Que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 15 février 2025 ; 

 



 

 
 
….. 
 
 
Pour copie conforme au registre 
Le six février deux-mille-vingt-cinq, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 14 février 2025. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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